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Code civil

Section II — Des formes de l’adoption

Extrait

Article 356

Version du March 23, 1803

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

Après avoir entendu le commissaire du Gouvernement,  et sans aucune autre forme de procédure, le tribunal prononcera,  sans énoncer de
motifs,  en ces termes : Il y a lieu,  ou Il n’y a pas lieu à l’adoption.

Version du Sept.  3,  1807

Texte source : Code Napoléon, seconde édition officielle du Code civil. 

Après avoir entendu le procureur impérial, commissaire du Gouvernement, et sans aucune autre forme de procédure, le tribunal prononcera,
sans énoncer de motifs,  en ces termes : Il y a lieu, ou Il n’y a pas lieu à l’adoption.

Version du Aug. 30, 1816

Texte source : Ordonnance contenant la 3e édition officielle du Code civil. 

Après avoir entendu le procureur du Roi, impérial, et sans aucune autre forme de procédure, le tribunal prononcera,  sans énoncer de motifs,  en
ces termes : Il y a lieu,  ou Il n’y a pas lieu à l’adoption.

Version du Nov. 4,  1848

Texte source : Constitution du 4 novembre 1848. 

Après avoir entendu le procureur de la République, du Roi, et sans aucune autre forme de procédure, le tribunal prononcera,  sans énoncer de
motifs,  en ces termes : Il y a lieu,  ou Il n’y a pas lieu à l’adoption.

Version du Dec. 2,  1852

Texte source : Décret du 2 décembre 1852, qui promulgue et déclare Loi de l’État le Sénatus-Consulte du 7 novembre 1852, ratifié par le Plébiscite des 21 et 22 novembre. 

Après avoir entendu le procureur impérial, de la République, et sans aucune autre forme de procédure, le tribunal prononcera,  sans énoncer de
motifs,  en ces termes : Il y a lieu,  ou Il n’y a pas lieu à l’adoption.

Version du Aug. 31, 1871

Texte source : Loi portant que le Chef du pouvoir exécutif prendra le titre de Président de la République. 

Après avoir entendu le procureur de la République, impérial, et sans aucune autre forme de procédure, le tribunal prononcera,  sans énoncer de
motifs,  en ces termes : Il y a lieu,  ou Il n’y a pas lieu à l’adoption.

Version du June 19, 1923

Texte source : Loi modifiant différents articles du code civil sur l’adoption. 

L’adopté doit des aliments à l’adoptant s’il est dans le besoin et,  réciproquement,  l’adoptant doit des aliments à l’adopté.

L’obligation de se fournir des aliments continue d’exister entre l’adopté et ses père et mère. Cependant,  les père et mère de l’adopté ne sont
tenus de lui fournir des aliments que s’il ne peut les obtenir de l’adoptant.

Après avoir entendu le procureur de la République, et sans aucune autre forme de procédure,  le tribunal prononcera,  sans énoncer de motifs,  en
ces termes : Il y a lieu,  ou Il n’y a pas lieu à l’adoption.
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